
[bookmark: MODELE]
	[bookmark: OCR002][bookmark: TEST998]


[bookmark: API001]Rapport médical pour les personnes impotentes AVS/AI - malvoyance
	

	Numéro d’assuré·e:	

Personne assurée :	

Date de naissance :	




Selon les chiffres marginaux 3013 et suivants de la Circulaire sur l’impotence (CSI), on admet qu’il y a grave faiblesse de la vue lorsqu’une personne :
· présente une acuité visuelle à distance corrigée bilatéralement de moins de 0.2
· présente une limitation bilatérale du champ visuel à 10 degrés à partir du centre (20 degrés de diamètre horizontal ; mesure du champ visuel : Goldmann-Permiter III/4)
· S’il existe à la fois une diminution de l’acuité visuelle et une limitation du champ visuel sans que les valeurs limites soient atteintes, on admettra toute de même une grave faiblesse de la vue lorsqu’elle entraîne les mêmes effets qu’une diminution de l’acuité visuelle ou une limitation du champ visuel dans les limites mentionnées. C’est également valable pour d’autres atteintes du champ visuel (p.ex. : pertes sectorielles ou en croissant, hémianopsies, scotome central). 


· Peut-on dès lors admettre que l’assuré·e remplit les conditions précitées pour l’octroi d’une allocation d’impotence de degré faible pour malvoyance ?

	
	|_| Oui
	|_| Non 



Si oui, depuis quand les conditions précitées sont-elles valables (mois/année) ?

	
	



· Quelle est l’acuité visuelle à distance corrigée bilatéralement ?

	 
	OG : 
	 
	OD :
	
	Date de l’examen :
	



· Y a-t-il une limitation bilatérale du champ visuel à 10 degrés à partir du centre (20 degré de diamètre horizontal ; mesure du champ visuel) ?

	
	|_| Oui
	|_| Non 



· Y a-t-il une diminution de l’acuité visuelle et une limitation du champ visuel sans que les valeurs limites soient atteintes ?

	
	|_| Oui
	|_| Non 



· De quelle atteinte ophtalmique la personne assurée souffre-t-elle ?

	

	

	

	




· Depuis quand cette atteinte existe-elle (mois/année) ?

	



· Quelle est son évolution depuis cette date ?

	

	

	

	









Si l’acuité visuelle à distance corrigée est supérieure à 0.2 veuillez compléter les questions suivantes :

· Quelles sont les valeurs du champ visuel et quelles sont vos analyses de ces dernières ?

	

	

	

	



· Depuis quand ces indications sont-elles valables (mois/année) ?

	

	

	




Nous vous prions de nous transmettre les éléments de l’examen du champ visuel (OCTOPUS etc.). 
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